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séance do la Haute Autorité 

1. Problèmes charbonnier belges 

La Haute Autorité a tout d'abord dégagé les orientations princi
pales de la consultation du Conseil de Ministres de la C~CA en date du 
5 décembre dernier. Jlle a donné ensuite ·des directives aux services com
pétents en vue de préparer un projet de décision sur les modalités de la 
prorogation de l'isolement partiel du marché·charbonnier belge au-delà 
du 31 décembre 1961. 

Le Conseil de Ministres, consulté par la Haute Autorité sur ce 
point, s'était prononcé en faveur des solutions suivantesl 

-prorogation de l'application de l'article 37 pour une année 
entière; 

-nouvelle fixation des contingente d'échange avec une tendance 
à l'augmentation légère des contingents retenus en 19611 

-inclusion des charbons anthraciteux dana les contingents glo
baux ; 

-possibilité d'augmenter l~s-ecntingents après-coup tonne par 
tonne. 

:Jn ce qui concerne ·le Directoire de 1 1 Industrie Charbonnière en 
Belgique, la Haute Autorité a pria connaissance dea résultats de l'en
tretien du 5 décembre avec le IIinistre belge de l'économie et de 1 'ener
gie M. Spinoy. 

Les délibérations de la Haute Autorité à ce sujet seront poursui
vies â la lumière des précisions que le Gouvernement belge fournira no
tamment sur la portée juridique des décisions et autres prises de posi
tion du Directoire dans les matières qui relèvent, en vertu du Traité 
de la C:JCA, des institutions de la. Communauté. 

2. Objectifs généraux Acier pour 1965 
La Haute Autorité a abordé l'examen du projet de mémorandum pour 

les objectifs de production et de consommation de l'industrie aidérurgi~ 
que do la Communauté pour l'année 1965. 

Cet examen sera poursuivi at, si possible, achové la semaine pro
chaine. Le mémorandum devra ensuite âtre transmis au Comité Consultatif 
et à 1 1 Assemblée Parlementaire :Juropéenne. 
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). Octroi d'une garantie on faveur d'un projet d0 reconversion 

La Haute Autorité a décidé de solliciter l'avis conforma du 
Conseil de Ministres de la c:JCA en vue do lui permettre do garantir, 
jusqu'à. concurrence do 3 mio do l~F, un prêt do 6 mio do l;F. Lo pr8t 
do 6 mio de UF sera accordé à la société B:'JNOTO par le Syndicat In
tercommunal d' Aménac;ement dos Zones industrielles d<· la région de 
B~thuno pour permettre à la soc~é do transférer dana la région do 
Béthune, (Pas-do-Calais) une usine pour la fabrxation do matériel 
do manutention ct de forgac du sol qui occupera, dans une première 

v 
étape, environ GOQ ouvriers. 

Au cours d'une deuxième étape l'effectif de l'usine serait 
porté à. 1.500 ou 2.000 personnes. La convention de garantie proje
tée prévoit qu'une partie do cos effectifs devra être recrutée par 
la société EJNOTO parmi lo personnel libéré des trois groupes miniers 
Auchel, Eruay ct Béthune. 

Le syndicat intercommunal a du reste déjà. réussi à attirer 
dans la région do Béthune d'autres firmes importantes tolles que 
FIKJSTOlf..~ ct RODY. Les fnnds prêtés par le Syndicat intercommunal. 
à BJNOTO serviront à l'acquisition do terrains ct de la construction 
de 1 1 us in J • 

Octto opération do reconversion a été considérée utilG ct op
portune par le groupe do travail créé entre los services de la C:lCA, 
do la c:u ot do la Banque ~1uropêonne d.1Invostisscmonts puisqu'olle 
tond à parer aux effets dos changements profonds do la situation dos 
groupes miniers de l'Ouest du bassin Nord/Pas-de-Calai~· 

La Haute Autorité entend ainsi faire droit à. la demande du Gou
vernement français qui souhaite que la QlCA s'associe aux efforts en
trepris pour quo los répercussions sociales do la réduction d'activi
té dos groupes do l'Ouest du bassin Uord/Pas-do-Calaia soient, dans 
toute la mesure du possible, atténuées pour le personnel ct quo dos 
moyens soient mis on oouvro pour que la main d'couvre retrouve sur 
place un emploi permanent dans dos activités économiquement saines. 

4. Questions parlementaires 

Finalement, la Haute Autorité a arr6té la texte do o~s réponses 
aux questions parlementaires suivantes& 

- question écri to no, 56 do î-1. TROCL:JT (pénurio do main d 1 oeuvre 
dans lo bassin de Liège) 

- question écrite no. 57 do M. :s-1RN"AGCONI (naviGation sur le lbin) 

- question écri tc no. 58 do I1l1. DA.RRAS ct V.A.i:TRULL:;JIT (statut du 
min::mr). 




